




Estimé à 250 millions d’euros hors taxes aux conditions économiques de juin 2017,  
le projet de nouvelle liaison ferroviaire de l’EuroAirport présente un résultat  
socio-économique très positif. Les études montrent qu’il représente un investissement 
efficace et bénéfique pour la collectivité dans son ensemble.
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Le montant global d’investissement pour le projet de nouvelle liaison ferroviaire  
de l’EuroAirport est estimé à 250 millions d’euros hors taxes, aux conditions écono-
miques de juin 2017. Ce montant intègre :
• les aménagements d’infrastructure (6 km de voie à créer et nouvelle halte « EuroAirport », 

ouvrages d’art, déviations de réseaux, acquisitions foncières, mesures en faveur  
de l’environnement, procédures et études restant à conduire pour préciser le projet) ;

• les adaptations nécessaires des installations de la ligne actuelle pour permettre 
le raccordement de la ligne nouvelle ;

• les rétablissements des flux routiers et piétons interceptés par le projet sur le site 
de l’aéroport ;

• les mesures en faveur de l’environnement.

La démarche d’évaluation socio-économique d’un projet a pour objectif de déterminer 
son intérêt pour la collectivité. Elle se traduit par un indicateur : la valeur actualisée nette 
(VAN) socio-économique. La VAN est la différence entre ce qu’apporte le projet 
(gains de temps, environnement, sécurité des déplacements…) et ce qu’il coûte,  
sur une période de cinquante ans (voir encadré ci-après). 

L’hypothèse considérée est celle d’un trafic d’environ 11 millions de passagers aériens 
à l’EuroAirport à la mise en service du projet de nouvelle liaison ferroviaire en 2028. 
Afin de ne pas surévaluer la rentabilité du projet, il a également été considéré que le trafic 
aérien resterait stable après 2028, avec 11 millions de passagers. Si cette hypothèse 
devait évoluer à la hausse, le bilan socio-économique n’en serait que plus favorable.

Malgré un coût d’investissement significatif, les avantages que procurerait le projet 
de nouvelle liaison ferroviaire de l’EuroAirport lui permettent d’afficher une valeur 
actualisée nette (VAN) socio-économique très élevée, d’environ 500 millions d’euros.

Ce calcul a été testé en considérant une hypothèse de trafic aérien stable par rapport 
à 2017 (soit 7,9 millions de passagers aériens). Dans cette hypothèse, la VAN du projet 
reste également positive. Cela permet de confirmer la pertinence intrinsèque de la nou-
velle liaison ferroviaire, quelle que soit l’évolution du trafic aérien.

5.1 LE COÛT DES AMÉNAGEMENTS

5.2 L’ÉVALUATION  
 SOCIO-ÉCONOMIQUE

5. LE COÛT,  
 LE BILAN SOCIO- 
 ÉCONOMIQUE ET  
 LE FINANCEMENT 

Raccordements à la ligne
existante et adaptations 

de la ligne existante

Rétablissements des flux
routiers et piétons

Voie nouvelle
et nouvelle halte

122 M€
80 M€

Mesures
environnementales

8 M€
40 M€

> LA DÉCOMPOSITION  DU COÛT  
 PAR TYPES DE TRAVAUX (en millions d’euros)
Le projet s’inscrit dans un environnement très 
contraint, avec la proximité de l’A35 et des pistes,  
des infrastructures à franchir et une insertion  
complexe devant l’aérogare. Les interventions  
et aménagements nécessaires sont nombreux  
(cf. 2.2). Le montant d’investissement se décompose  
dans les principes selon le graphique ci-contre :
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La question du financement concerne  
les différentes étapes du projet, de la réa-
lisation des études jusqu’à la construc-
tion, la mise en service puis l’exploitation. 

Les études actuelles, préalables à l’en-
quête d’utilité publique, d’un montant  
de 4,6 millions d’euros, sont financées  
dans le cadre du Contrat de Plan État- 
Région* 2015-2020 par l’État français, 
la Confédération suisse (Office fédéral  
des transports), la Région Grand Est,  
le Département du Haut-Rhin, Mulhouse 
Alsace Agglomération et l’Aéroport  

de Bâle-Mulhouse. Elles bénéficient du soutien financier de l’Union européenne –  
Fonds européen de développement régional (FEDER) – dans le cadre du programme 
Interreg V Rhin Supérieur 2015-2020.

La construction du projet de nouvelle liaison ferroviaire pourrait être cofinancée 
par les différents partenaires et soutenue par l’Union européenne.

5.3 LES PRINCIPES  
 DE FINANCEMENT

5. LE COÛT,  
 LE BILAN SOCIO- 
 ÉCONOMIQUE ET  
 LE FINANCEMENT 

> EN SAVOIR PLUS SUR L’ÉVALUATION SOCIO-ÉCONOMIQUE

Le projet de nouvelle liaison ferroviaire fait l’objet d’une évaluation socio- 
économique selon le cadre réglementaire en vigueur en France (instruction 
cadre, dite « Royal », du 16 juin 2014).

La construction d’une infrastructure de transport engage classiquement des coûts 
d’investissement importants pour des revenus financiers variables. 

Au-delà des aspects financiers, de nombreux avantages de natures diverses 
justifient ces investissements : desserte, gains de temps, de sécurité, écono-
miques, réduction des gaz à effet de serre, etc. 

L’intérêt du bilan socio-économique, l’une des composantes de « l’évaluation 
de projet », est double : 
• il permet de quantifier l’ensemble des avantages et de les traduire sous la forme 

d’un indicateur standard (la valeur actualisée nette – VAN – socio-économique). 
Les décideurs sont ainsi en mesure de déterminer la pertinence du projet : 
sa réalisation produit-elle plus d’avantages que d’inconvénients ? sa réalisation 
est-elle « socio-économiquement » rentable ? Un projet est rentable si sa valeur 
actualisée nette (VAN) est positive ; 

• il permet la comparaison des projets entre eux : les documents officiels 
encadrent la méthode de calcul, ce qui permet la comparaison sur des bases 
de valorisations communes.

28,3%
Europe 
(Fonds Feder)

38,1%
Confédération 
suisse (Of�ce fédéral 
des transports) 

6,8%
État français

6,8%
Région

Grand Est

6,8%
Conseil

Départemental
du Haut-Rhin

2,3%
Mulhouse Alsace

Agglomération

10,9%
Aéroport de 
Bâle-Mulhouse

 
 

 4,6 millions 
d’euros

*Contrat de Plan État-
Région :  
outil de politique publique 
en France, signé pour  
une période de cinq ans 
et établi sur la base  
d’une stratégie décidée 
par l’État français  
et les Régions pour renforcer 
l’attractivité, l’égalité  
et l’essor durable  
des territoires.  
Un Contrat de Plan porte 
sur différentes thématiques 
et politiques publiques  
au service des habitants 
comme l’emploi, 
l’enseignement supérieur 
ou la mobilité durable. 

LE FINANCEMENT DES ÉTUDES ACTUELLES
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6. LA CONCERTATION ET SES SUITES

La concertation organisée du 13 septembre au 12 octobre 2018  
repose sur une démarche volontaire de la part des porteurs du projet.  
Elle est organisée dans le territoire trinational concerné par le projet de nouvelle 
liaison ferroviaire de l’EuroAirport et propose des modalités de participation  
du public en France, en Suisse et en Allemagne.

© SNCF Réseau
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6. LA CONCERTATION ET SES SUITES

6.1 LES OBJECTIFS ET LE CADRE  
 DE LA CONCERTATION 

La concertation publique se tient du 13 septembre au 12 octobre 2018. Vos contributions 
sur le projet de nouvelle liaison ferroviaire de l’EuroAirport permettront d’enrichir la suite 
des études et de finaliser le projet en vue de sa présentation à l’enquête d’utilité publique 
en 2020.

La concertation est ouverte à tous dans les trois pays : acteurs du territoire, citoyens, 
habitants, passagers aériens, entreprises et employés de la plate-forme aéroportuaire, 
usagers des transports. Elle utilise les deux langues française et allemande.

Elle se tient sous le regard d’un garant, M. François LEBLOND (voir ci-dessous).

Elle fera l’objet d’un bilan qui sera rendu public. Rédigé par les porteurs du projet, le bilan 
permettra d’éclairer la suite des études et de préparer l’enquête d’utilité publique. Il sera 
joint au dossier d’enquête d’utilité publique.

6. LA CONCERTATION  
 ET SES SUITES

Réunion publique du premier temps fort de la concertation à Bâle, le 6 mai 2013. © EuroAirport Basel-Mulhouse-Freiburg

QUEL EST VOTRE RÔLE DANS  
LA CONCERTATION ? 

Le rôle d’un garant est de veiller à ce que la concer-
tation mise en œuvre par les porteurs du projet  
se passe dans de bonnes conditions. La concertation 
doit d’abord délivrer au public toutes les informations  
à jour sur le projet maintenant que les études ont avancé. 
Elle doit également permettre que les participants 
soient écoutés et leurs avis pris en compte, certains 
ajustements pouvant encore être faits.

QUELS SERONT VOS POINTS D’ATTENTION 
PENDANT LA CONCERTATION ? 

Je veillerai particulièrement à la prise en compte 
des réalités relatives à l’environnement. Le projet 
est déjà attentif aux mesures qui devront être prises 
en ces matières, mais les porteurs du projet n’ont peut-
être pas pensé à tout et le public peut avoir des remar- 
ques, suggestions ou informations à faire valoir. Le projet 
a pour intérêt de soulager le trafic routier, toutefois 
il faut bien tenir compte des réalités locales. C’est dans 
cet esprit que je souhaiterais que l’on travaille.

DE QUELLE MANIÈRE FORMALISEREZ-VOUS  
VOS CONCLUSIONS SUR LE DÉROULEMENT  
DE LA CONCERTATION ? 

Cela dépendra bien sûr de la manière dont se déroulera 
la concertation. Mon souhait est de pouvoir illustrer 
cet esprit contributif et la façon dont la concertation 
vient enrichir le projet. J’apporterai mon concours 
sur ce point au moyen du compte rendu que je ferai 
en conclusion.

LE MOT DU GARANT  
DE LA CONCERTATION

M. François Leblond 

© Cofhuat
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DU 13 SEPTEMBRE AU 12 OCTOBRE 2018
> Pour s’informer
• le présent dossier de concertation :

– sur le site Internet du projet : www.eapbyrail.org
– à l’entrée des réunions publiques (voir ci-dessous)

• la vidéo de présentation du projet :
– sur www.eapbyrail.org
– en introduction des réunions publiques (voir ci-dessous)

• l’application pour découvrir la future desserte : sur www.app.eapbyrail.org

• les pages de présentation du projet sur www.eapbyrail.org

• les réunions publiques (voir ci-dessous)

• le flyer sur les modalités de la concertation :
– diffusé dans les boîtes aux lettres des habitants des communes  

de Bartenheim, Blotzheim, Hésingue et Saint-Louis
– en téléchargement sur www.eapbyrail.org

> Pour s’exprimer*
• en renseignant le formulaire d’expression proposé sur www.eapbyrail.org

• par courriel : concertation@eapbyrail.org

• par courrier : « Concertation Nouvelle liaison ferroviaire EuroAirport » –  
SNCF Réseau – 15 rue des Francs-Bourgeois – 67082 Strasbourg Cedex

> Pour échanger sur le projet
• Les 4 réunions publiques :

– Saint-Louis (France) : lundi 17 septembre 2018 à 18h30  
au Forum (1 place du Forum) ;

– Bâle (Suisse) : mardi 18 septembre 2018 à 19h00  
au Parterre Rialto (Birsigstrasse 45) ;

– Mulhouse (France) : mardi 25 septembre 2018 à 18h30  
au Campus Fonderie-Université de Haute-Alsace (16 rue de la Fonderie) ;

– Lörrach (Allemagne) : mardi 9 octobre 2018 à 18h30  
au Landratsamt (Palmstrasse 3).

• Un atelier sur les usages de la halte et les déplacements  
sur le site pour les entreprises et salariés de la plate-forme aéroportuaire  
sera organisé à l’EuroAirport le jeudi 4 octobre 2018.

> Pour contacter le garant de la concertation
Le garant peut être contacté directement pour toute question relative aux conditions 
de participation du public à la concertation :

• par courriel : garant@eapbyrail.org

• par courrier : François LEBLOND, garant de la concertation,  
Cofhuat, 21 boulevard de Grenelle 75015 Paris

6.2 COMMENT PARTICIPER À LA CONCERTATION  
 EN FRANCE, EN SUISSE ET EN ALLEMAGNE ?

6. LA CONCERTATION  
 ET SES SUITES

TOUTE L’INFO SUR : 
www.eapbyrail.org 

*En vertu du Règlement Général  
sur la protection des données,  
les contributeurs de la concertation  
sont invités à accepter le traitement 
de leurs données personnelles  
par SNCF Réseau et les porteurs  
du projet.  
Pour plus d’information,  
se référer à la mention d’information  
sur www.eapbyrail.org
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6.3 ET APRÈS LA CONCERTATION ?

À l’issue de la concertation, deux documents seront élaborés :

• François LEBLOND, garant, rédigera un compte rendu 
de la concertation ;

• les maîtres d’ouvrage SNCF Réseau et Aéroport de Bâle- 
Mulhouse associés à la Région Grand Est, autorité organi-
satrice des transports ferroviaires régionaux de voyageurs 
(TER) et des transports routiers non urbains (scolaires  
et lignes régulières interurbaines) et à l’Office fédéral 
des transports, chargé de mettre en œuvre la politique 
nationale de la Suisse en matière de transports publics, 
établiront le bilan de la concertation.

Ces documents souligneront l’apport des acteurs et du public 
au projet et permettront de finaliser les études d’avant-projet 
sommaire en préalable à l’enquête d’utilité publique.

Le compte rendu du garant et le bilan des maîtres d’ouvrage 
seront mis à la disposition du public sur le site Internet 
www.eapbyrail.org. Ils constitueront des pièces du dossier 
de la future enquête d’utilité publique.

L’enquête d’utilité publique, organisée par une commission 
d’enquête indépendante désignée par le Tribunal Adminis-
tratif, permettra au public de s’informer et de s’exprimer 
une nouvelle fois sur le projet. Elle est envisagée en 2020.

Elle se tiendra sur la base du dossier d’enquête d’utilité 
publique qui présentera le projet tel qu’il sera précisé à la suite 
des études actuelles et de la concertation. Ce dossier contien-
dra en particulier l’étude d’impact sur l’environnement.

6. LA CONCERTATION  
 ET SES SUITES

> L’AVIS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE

En amont de l’enquête d’utilité publique, le projet fera l’objet d’un avis de l’Autorité environnementale, 
autorité compétente en France en matière d’environnement. L’Autorité environnementale donne des avis, 
rendus publics, sur les évaluations des impacts des projets et programmes nationaux ou locaux.

L’avis de l’Autorité environnementale portera sur la qualité du dossier d’enquête dans son ensemble, 
dont l’étude d’impact, et sur la prise en compte de l’environnement dans le projet, notamment la perti-
nence et la suffisance des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des impacts.

LES ÉTAPES DU PROJET

Études préliminaires
Validation du projet de desserte ferroviaire 
de l’EuroAirport par le comité de pilotage 5 décembre

 2011 

Premier temps fort de concertation6 mai - 20 juin 
2013 

Études préalables à l’enquête d’utilité publique

Concertation interadministrative

Mi 2016 -
�n 2018 

Finalisation du dossier d’enquête et 
saisine de l’Autorité environnementale

2019

Enquête d’utilité publique puis déclaration 
d’utilité publique

2020-2021 

Études détaillées 
(Avant-Projet Détaillé et études PRO) 

Autorisation environnementale unique
Acquisitions foncières

2020-2024 

Travaux
2024-2028 

Horizon de mise en service
2028

Deuxième temps fort de concertation 13 septembre -
12 octobre

 2018 
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PARTICIPEZ À LA CONCERTATION  
DU 13 SEPTEMBRE AU 12 OCTOBRE 2018

< RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS SUR LE PROJET  
ET DONNEZ VOTRE AVIS SUR : www.eapbyrail.org

< DÉCOUVREZ LA FUTURE DESSERTE DE L’EUROAIRPORT : 
www.app.eapbyrail.org
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